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Conditions générales 2023 pour les zones du Camping le Crom. 

 

• Accès des véhicules à la zone nuit 

Les véhicules ne sont pas autorisés à se rendre sur la zone d’emplacement des tentes ou Chalets. Un 

point de stationnement temporaire et prévu pour le déchargement et le chargement des affaires 

personnelles. Les voitures pourront stationner ensuite au parking (non surveillé). Seuls les camping-

cars seront autorisés à rejoindre leur point de stationnement sur la zone nuit. Ils ne pourront plus 

changer d’emplacement ensuite jusqu’à leur départ.  

• Les tentes  

Pour les tentes fournies : elles ne peuvent accueillir que deux personnes. Les tentes seront déjà 

montées. Une caution de 35€ sera demandée au moment de l’attribution de la tente. 

La zone « tente » n’est pas surveillée, il est donc fortement recommandé de ne pas laisser d’objets de 

valeur sans surveillance. Le gestionnaire ne pourra être tenus pour responsable en cas de vol ou de 

dégradation des dits effets personnels. 

Le gestionnaire indiquera la zone d’implantation pour le client qui ne pourra plus se déplacer ensuite. 

• Le Linge étendu. 

Il y a 2 points pour le séchage du linge plus des étendoirs portables. Il est donc demandé à tous les 

clients de respecter ces zones et de ne pas installer de cordes entre les arbres ou arbustes. 

• Les chalets dortoirs 3 places ou 6 places : 

Les dortoirs sont mixtes et ne disposent pas de kits couvertures ou draps sauf sur demande dans le 

devis de réservation. Pour des raisons d’hygiène, les randonneurs doivent obligatoirement être 

équipés d’un sac de couchage  

Si le randonneur n’en dispose pas, alors il lui en sera facturé un kit.  

Les chaussures des randonneurs doivent rester dans le sas d’entrée des dortoirs. 

• Les camping-cars 

Les camping-cars seront positionnés dans une zone précise du terrain. Une fois stationnés, ils ne 

pourront plus changer leur emplacement jusqu’à leur départ. 

Des arrivées d’eau et d’électricité seront mises à disposition à la demande et selon forfait. 

• Les sanitaires 

Pour des raisons d’organisation, les douches seront ouvertes de 6h30 à 10h00 puis de 17h00 à 21h00. 

Les personnes qui n’auront pas réservé de nuitée(s), s’y verront refuser l’accès. 

Les horaires et le respect nocturne  

L’ensemble du terrain sera fermé à 22H00. Ceci pour des raisons de sécurité et de respect du sommeil 

de chacun. Pour la zone « tente », il est demandé de faire silence à partir de 22H00, toujours dans le 

respect du sommeil d’autrui.  

Aucun instrument de musique ou sonore quel qu’il soit n’est autorisé sur le terrain sauf jour 

d’événement.  

Pour les camping-cars le volume sonore des différents appareils ne devra pas gêner son voisin. 
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• La sécurité dans toutes les zones 

 

Aucun feu, ni plaque de cuisson, ni réchauds ne sont autorisés de juin à septembre. Seuls les camping-

cars peuvent utiliser leur plaque de cuisson, mais exclusivement à l’intérieur de leur véhicule ou sous 

autorisation du gérant).  

Nous rappelons que nous sommes sur un territoire à haut risque d’incendie.  
o Zone Fumeur : 

Il est demandé aux fumeurs de se rendre dans les zones sécurisées situées à l’entrée du camping, pour 

fumer (tout produit illicite est STRICTEMENT interdit sur l’ensemble du terrain). 

Aucun alcool de plus de 15°ne sera autorisé dans l’enceinte. 

Toutes personnes ne respectant pas ces points de sécurité ou de bonne conduite, pourra se voir 

contrainte de quitter expressément le terrain privé, sans aucun dédommagement ni recours contre le 

gestionnaire.  

- Les Animaux : 

Les Animaux sont autorisés sous conditions. Les animaux sont tenus en laisse et ne doivent en 

aucun cas être en liberté même au pied des véhicules, sauf dans un enclos. Pour les besoins des 

animaux cela se fait à l’extérieur du terrain si un besoin arrive le propriétaire devra le ramasser. Une 

caution de 20€ est retenue jusqu’au départ et sera rendue si aucun trouble n’est observé. Si le 

propriétaire de l’animal ne respecte pas ces directives malgré les avertissements, alors il peut se voir 

demander de quitter le camping sans aucun recours pour récupérer sa nuitée ou caution. 

• Les Tarifs à la nuitée 

Tentes : 

Pour les tentes fournies par « Camping de Crom » : 14,30€ par nuitée pour 1 personne et 9€ 
Pour les tentes personnelles : 10,01€ par nuitée pour 1 personne  
Chalets dortoir 18,70€ 
Chalet 2 chambres 4 personnes 93,50€ pour 2 personnes.  
 
Camping-cars : 

Les camping-cars ou campeur-van devront payer 12€ / nuitée / personne/ par véhicule. 
Toute personne supplémentaire devra s’acquitter de 9€ par nuitée. 
 
Taxe de séjour au moment de l’ouverture de la saison : 

 

 

 

 

Pourquoi ces tarifs ? 

La zone reculée du causse de Blandas fait que la distribution de l’eau est beaucoup plus chère qu’en 

ville. 

Merci pour votre compréhension. 


